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Enrôlement de la nouvelle CNI : Alassane Ouattara donne le top départ

Il est le tout premier citoyen à se faire enrôler pour la nouvelle carte nationale d´identité (CNI). Alassane
Ouattara s´est prêté à l´exercice d´enrôlement de ses informations biométriques en vue de la production de
la  nouvelle  carte  nationale  d´identité  en  présence  des  agents  de  l’Office  national  de  l’état  civil  et  de
l’identification (ONECI)  avec à leur tête,  le  directeur  général,  Djakaridja Konaté ainsi  que des agents de
SEMLEX. C´était, hier, à la salle Mosaïques du Palais de la présidence de la République. Après le Président
de la République est  allé  à la  rencontre des agents recenseurs.  Lecture numérique des données sur la
présente CNI, échange des informations personnelles, prise de photo et d’empreintes ; et enfin signature du
requérant.  Tel  est  le  processus d’enrôlement auquel  s’est  soumis  le  Président  Ouattara.  Le  tout  en  10
minutes.

Ouattara se fait enrôler pour la nouvelle CNI

Le Président Alassane Ouattara, s’est fait enrôler, le mercredi 11 décembre 2019, par les services de l’Office
national de l’Etat civil et de l’identification de Côte d’Ivoire (ONECI), au palais de la présidence à Abidjan-
Plateau, au terme du Conseil des ministres. Cette opération s´inscrit dans le cadre du processus d’obtention
de la nouvelle Carte nationale d’identité (CNI). Les données inscrites sur sa pièce d’identité actuelle ont été
scannées et numérisées. Il a été pris en photo et ses empreintes digitales recueillies. Après cette étape
importante, le chef de l’État aura sa nouvelle pièce d’identité dans 45 jours. Ce processus de généralisation
de la production des nouvelles CNI démarre dès janvier 2020.

Dynamisation du Parlement panafricain : Amadou Soumahoro et Roger Nkodo en phase

Le  président  de  l’Assemblée  nationale  de  Côte  d’Ivoire,  Amadou  Soumahoro,  a  échangé,  hier,  avec  le
président  du  Parlement  panafricain,  Roger  Nkodo  Dang,  sur  divers  sujets  pour  le  mieux-être  des
populations. Notamment la ratification du protocole de Malabo, instrument juridique adopté le 27 juin 2014
en  Guinée Equatoriale  et  qui  devrait  donner  à  cette  institution  de l’Union  africaine,  les  pleins  pouvoirs
législatives. Selon le président du Parlement panafricain, la Côte d’Ivoire est en bonne voie de ratifier ledit
protocole qui donnera au Parlement panafricain un organe législatif.

La visite de Macron en Côte d´Ivoire confirmée

Le Président français effectuera une visite officielle en Côte d’Ivoire du 20 au 22 décembre,  a annoncé,
mercredi 11 décembre 2019, le porte-parole du gouvernement, Sidi Touré, lors de la conférence de presse
d’après Conseil des ministres. Pendant sa visite d’Etat dans le Hambol, le Président Alassane Ouattara avait
annoncé, le 30 novembre, à Katiola, la venue de son homologue français, d’ici à fin décembre.

Conseil des ministres le 18 décembre à Yamoussoukro

Le dernier Conseil des ministres de l’année 2019 aura lieu, le 18 décembre à Yamoussoukro. L’annonce a été
faite, hier, par le porte-parole du gouvernement.

 Economie

Diplomatie économique : La Côte d’Ivoire se dote d’un document d’orientation

1 sur 5



Le document  d’orientation,  en  matière  de diplomatie  économique,  réalisé  par  le  ministère  des  Affaires
étrangères, a fait l’objet d’un atelier de deux jours qui se tient depuis hier à Grand Bassam. Initié par ledit
ministère, cette rencontre de réflexion et d’échanges avait pour but de permettre aux participants d’enrichir
ce document de leurs contributions et de procéder à sa validation.

Bâtiments administratifs : La Côte d’Ivoire va céder des bureaux à la BAD dans les tours
réhabilitées

L’Etat de Côte d’Ivoire a accédé à la demande de la Banque africaine de développement (BAD) d’occuper des
locaux dans les dernières tours réhabilitées de la cité administrative de la commune du Plateau. C’est le
sens  de la  rencontre  entre  les  émissaires  de  la  banque  et  le  ministre  de  la  Construction  le  mardi  10
décembre, comme rapporté par son service de communication. « Le ministre Bruno Nabagné Koné et une
délégation de la Banque africaine de développement ont échangé sur certaines dispositions du contrat de
bail pour l’occupation de la Tour B de la cité administrative du Plateau, par des services de la Banque ». A
travers cet accord, le gouvernement ivoirien veut mettre tout en œuvre pour que le retour de l’institution à
Abidjan en 2014 ne connaisse aucun accroc.

Salon automobile : Ça roule à Abidjan ce matin

La première édition du Salon de l’automobile d’Abidjan (SAA 2019) s’ouvre ce jeudi 12 décembre dans la
capitale économique ivoirienne,  sous la présidence du Premier  Ministre Amadou Gon Coulibaly au parc
d’exposition de la ville sur la route de l’aéroport. Durant cinq jours, à l’initiative du Groupe interprofessionnel
automobiles,  matériels  et  équipementiers  (GIPAME),  les  grands  acteurs  nationaux,  régionaux  et
internationaux du monde de l’automobile (concessionnaires, équipementiers, vendeurs de pièces d’origine,
etc.)  se  donnent  rendez-vous  pour  exposer  les  dernières  nouveautés  du  marché.  Ce  Salon  sera  aussi
l’occasion pour les acteurs de toute taille, locaux et internationaux du secteur, d’avoir une plateforme de
rencontres et d’échanges (B2B et B2C).

Conseil des ministres : De nouvelles mesures pour booster les PME

Un document de politique publique pour le développement de l’entreprenariat et une stratégie nationale
d’encadrement  du  secteur  informel.  Ce  sont  deux  mesures  arrêtées  par  le  gouvernement  en  vue  de
consolider le secteur privé et à apporter des réponses fortes à la problématique de l’autonomisation des
jeunes. Le conseil a adopté une communication relative au renforcement des mesures en faveur des petites
et moyennes entreprises (PME) pour une croissance plus inclusive.

Dialogue Etat-Secteur Privé : Rencontre décisive entre patronat et gouvernement, ce
vendredi

Dans le cadre du dialogue Etat/secteur privé, il  est prévu, ce vendredi 13 décembre 2019, une rencontre
décisive entre le patronat et le gouvernement. Il s´agit de la réunion du Comité technique de concertation
(CTC), première instance de haut niveau dans l´examen des préoccupations du secteur privé. Cette réunion
qui sera présidée par le ministre de l’Économie et des Finances, Adama Coulibaly, et dont la coordination est
assurée  par  le  secrétariat  exécutif  du  Comité  de  Concertation  Etat/secteur  Privé  (SE-CCESP),  verra  la
participation des membres du gouvernement et les présidents des organisations patronales et consulaires
siégeant  au  CTC.  Ainsi,  ces  acteurs  discuteront  de  plusieurs  points  notifiés  dans  une  matrice  des
préoccupations du secteur privé. Entre autres, la revue de la matrice actualisée des préoccupations et de
l’état des diligences, l’examen du dossier sur les mesures en faveur des PME et les divers.

 Société

Coopération bilatérale / Programmes d’échanges financés par le gouvernement
américain : L’ambassadeur des Etats-Unis encourage les anciens boursiers ivoiriens

À l’ouverture de la 4ème conférence annuelle des Alumni le 7 décembre 2019, l’ambassadeur des Etats-Unis
à Abidjan, Richard K. Bell, a encouragé les anciens boursiers ivoiriens des programmes d’échanges financés
par le gouvernement américain à faire usage de leur statut pour promouvoir la compréhension mutuelle
entre la Côte d’Ivoire et les Etats-Unis. Dénommée Fes-tiv’ Idées, la conférence de cette année a eu pour
thème : "Toge-ther we are stronger" et a rassemblé plus de 300 Ivoiriens ayant bénéficié des bourses ou
participé aux programmes d’échange financés par le gouvernement des Etats-Unis.

Décès de Charles Koffi Diby (président du CESEC) : Le couple présidentiel apporte sa

2 sur 5



compassion à la famille éplorée

Président du Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel (CESEC), Charles Koffi Diby a tiré sa
révérence le 07 décembre dernier. Une disparition qui affecte particulièrement le Chef de l’Etat, Alassane
Ouattara, et son épouse, Dominique Ouattara. Hier, le Chef de l’Etat a dépêché la Première Dame au domicile
du  défunt,  situé  à  Cocody  Riviera,  pour  apporter  la  compassion  du  couple  présidentiel  à  sa  famille,
notamment sa veuve Béatrice Diby, encore sous le choc de cette disparition. Pour l’occasion, Domonique
Ouattara conduisait une forte délégation composée de Clarisse Duncan,  épouse du Vice-Président de la
République ; Maurice Kouakou Bandaman (ministre de la Culture et de la Francophonie) ; de Anne Désirée
Ouloto (ministre de l’Assainissement et  de la  Salubrité);  Mariatou Koné (ministre de la Solidarité,  de la
Cohésion sociale et de la Lutte contre la pauvreté); Raymonde Goudou-Coffie (ministre de la Modernisation
de l’Administration et de l’Innovation du Service public).

Perturbation des cours, après la mort de trois élèves : Kandia et les acteurs du système
éducatif prennent des mesures

Trois élèves tués par des élèves qui voulaient se mettre en congés anticipés de Noël. A Anyama, Daloa et à
Dimbokro, ces apprenants ont été arrachés à l’affection des leurs. Un fait inadmissible pour la ministre de
l’Education nationale, de l’Enseignement technique et de la Formation professionnelle, Kandia Camara, qui a
convoqué une importante réunion hier, avec tous les acteurs du système éducatif. La ministre Kandia a
déploré  que l’école  soit  secouée  par  la  violence due  aux manifestations  des  élèves  qui  ont  décidé  de
confectionner eux-mêmes leur propre calendrier scolaire. Son cri du cœur a été entendu par les parents, les
chefs traditionnels, les guides religieux et les syndicats qui ont fait des propositions. Notamment le retour
de la chicotte à l’école, la sacralisation de celle-ci, la condamnation des individus qui accompagnent les
élèves déloger leurs camarades et la radiation des élèves fautifs.

 Vu sur le Net

 Politique

Renouvellement de la Carte d’identité : Alassane Ouattara donne le top départ

Dans le cadre de l´élaboration du Registre National des Personnes Physiques (RNPP), des agents de l’Office
national  de l’Etat civil  et  de l’identification (ONECI) ainsi  que ceux de la  structure SEMLEX ont effectué
l’enrôlement  du  Chef  de  l’Etat  Alassane  Ouattara.  C´était  ce  mercredi  11  décembre  2019,  au  palais
présidentiel de la République de Côte d’Ivoire. Par ailleurs, la phase pilote de cette opération durera 15 jours
et démarrera, le lundi 23 décembre prochain. À cet effet, plusieurs valises seront déployées sur l’étendue du
territoire national pour l’enrôlement. Cependant, l’opération proprement dite, débutera en janvier 2020.

 Economie

Infrastructures économiques: Deux grands marchés couverts pour Bouaké et Yopougon

Bouaké et Yopougon auront bientôt leurs marchés. Des marchés modernes pour améliorer les conditions du
commerce  de détail  et  de  demi-gros  à  Bouaké et  Yopougon,  et  soutenir  les  mairies  concernées  dans
l’accompagnement  social  des  populations.  L’information  a  été  donnée,  hier,  par  le  porte-parole  du
gouvernement, Sidi Tiémoko Touré, ministre de la Communication et des Médias. C’était au cours du point-
presse qui sanctionne chaque Conseil des ministres.

Simulation d´incendie à GESTOCI, pour prévenir tous les risques !

Un scénario fictif s´est joué mercredi matin à la société de Gestion des stocks pétroliers de Côte d´Ivoire
(GESTOCI)  à  Abidjan,  lors  d´un  exercice  annuel  d´incendie.  Il  s´est  agi  d´une  sirène  qui  retentit,  des
travailleurs évacués des locaux, et des fourgons de pompiers intervenant pour le départ d´un feu au poste
de chargement produit blanc. "... Ici il y a la Gestoci, la Petroci et la Sir. C´est donc une enceinte à haut
risque. C´est pourquoi, il est important pour nous de faire à chaque fois des exercices d´éventuels scénarios
qui peuvent arriver, pour surtout éviter tout risque d´incendie. C´est un exercice à vie, on le fait toujours et
les observations permettent de s´améliorer", a expliqué à la fin de la simulation le directeur général Doumbia
Ibrahima.

 Société

Abobo aura son CHU d´une capacité de 600 lits financé par le Fonds saoudien de
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développement

Le  gouvernement  ivoirien  a  mobilisé  plus  de  13,350  milliards  de  FCFA  financement  auprès  du  Fonds
saoudien de développement  pour  la  construction  d´un Centre  hospitalier  universitaire (CHU) à  Abidjan-
Abobo. La réalisation de ce CHU, de type établissement tertiaire moderne, s’inscrit dans le cadre du Plan
national du développement sanitaire prévu pour soutenir l’accroissement de l’offre de services de santé en
termes de mise aux normes des plateaux techniques et de renforcement des capacités d’hospitalisation. Le
CHU  d’Abobo  aura  une  capacité  de  600  lits  avec  un  pôle  de  spécialité,  notamment  en  matière  de
néphrologie, y compris la dialyse et la greffe rénale.

Congés de Noël anticipés et violence à l´école: Kandia Camara : « Tous les coupables
seront radiés»

La  ministre  en  charge  de  l’Éducation  nationale,  Kandia  Camara,  a  pris  des  sanctions  à  l’issue  d’une
concertation avec tous les acteurs du système éducatif,  mercredi 11 décembre 2019 à Abidjan-Cocody.
Suite aux troubles dits de congés de Noël anticipés dans des établissements scolaires, alors que la date
officielle est fixée au 20 décembre. En dix jours, le bilan est lourd. Trois élèves tués, 80 mineurs interpellés
et 56 déférés devant des parquets. « Nous allons demander des sanctions et des poursuites judiciaires.
Tous les enfants qui ont commis ces actes seront radiés de toutes les écoles publiques et privées de Côte
d’Ivoire. Mieux, les parents de ces élèves seront obligés de rembourser pour les casses dans toutes les
écoles », a-t-elle annoncé.

Plus de six tonnes de produits prohibés incinérés à Bondoukou

Le secrétaire général de la préfecture de Bondoukou, Sylla Moustapha, a procédé, mercredi à Bondoukou, à
l’incinération de 6,5 tonnes de produits prohibés d’une valeur de plus de 8 millions de FCFA. Ces produits
saisis  entre  2017  et  2019  grâce  aux  agents  de  la  direction  régionale  du  Commerce  et  de  l’Industrie
comprennent  des  bidons  d’huile,  sacs  de  riz,  beurre,  biscuits,  lait,  boissons  sucrées,  bouillons
d’assaisonnement, sardines à huile, boites de tomates et bien d’autres produits comme des piles, câbles
électriques et balances. Selon le directeur régional, Akahoua Brou Évariste, ces produits ont été saisis pour
des raisons de péremption, d’avarie, d’interdiction ainsi que de contrefaçon et de contrebande.

 Agence de Presse

 Politique

Identification : lancement du Registre national des personnes physiques

Le  ministre  ivoirien  de  la  Défense,  Hamed  Bakayoko,  représentant  le  Premier  Ministre  Amadou  Gon
Coulibaly,  a  procédé,  mercredi  à  Abidjan,  au  lancement  du  Registre  national  des  personnes  physiques
(RNPP), destiné à centraliser les données alpha numériques et biométriques des populations. ”Il s’agit d’une
base  de  données  centrale  des  Ivoiriens  (et  des  personnes  vivants  où  en  séjour  en  Côte  d’Ivoire)”  qui
permettra à chacun de disposer d’une fiche d’identité fiable, a expliqué M. Bakayoko lors de cette cérémonie
tenue à l’auditorium de la Primature au Plateau. “Le RPPN contribuera à la sécurité et au bien-être et au
bien-être des Ivoiriens, c’est un pas de géant”, a-t-il ajouté.

 Economie

Les Caisses de dépôts et de consignation de Côte d’Ivoire et de Tunisie désormais
partenaires

Une  convention  de  coopération  a  été  signée  entre  la  direction  générale  de  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations de Côte d’Ivoire (CDC-CI) et celle  de la Tunisie, mardi,  à Tunis, rapporte un communiqué.
Cette convention  signée entre  le  directeur  général  de  la  CDC de la  Côte  d’Ivoire,  Fofana Lassina  et  la
directrice générale de la Caisse des dépôts et consignations (CDC), Dr Boutheina Ben, vise à consolider les
relations  et  permettre  aux  deux  institutions  jouant  un  rôle  prédéterminant  dans  le  développement
économique et social de leurs pays respectifs d’appuyer le financement des PME et des PMI.

L´INS devient l’Agence Nationale de la Statistique (ANstat)

Le gouvernement entend modifier le statut juridique de l’Institut national de la statistique (INS) pour en faire
une agence d’exécution, sous la dénomination d’Agence nationale de la statistique (ANStat). Un projet de loi
a  été  adopté  par  le  Conseil  des  ministres,  mercredi  à  Abidjan,  pour  ajuster  l’organisation  du  système
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statistique  national  en  vue  de  le  mettre  en  cohérence  avec  les  standards  internationaux  tels  que
recommandés par la Charte africaine de la statistique et la stratégie d’harmonisation des statistiques en
Afrique, en janvier 2018.

Le gouvernement s’engage à maintenir au vert les 20 indicateurs de performance du
MCC

Le gouvernement ivoirien s’est engagé à maintenir au vert les 20 indicateurs de performance du Millenium
Challenge Corporation (MCC), lors d’une communication relative au bilan 2019 et à la Stratégie 2020 du
suivi des indicateurs du Millennium Challenge Corporation (MCC). Selon le ministre de la Communication et
des Médias, Sidi Touré, l’objectif général de la Stratégie 2020 est d’obtenir, au terme de la mise en œuvre du
Programme Compact en cours, 20 indicateurs performants au vert sur les 20 existants. Pour ce faire, le
gouvernement entend assurer la veille sur les indicateurs éliminatoires ainsi que les indicateurs au vert, tout
en améliorant les performances des indicateurs au rouge.

Des mesures prises en faveur des PME pour une croissance économique inclusive
(gouvernement)

Le Conseil  des ministres a adopté,  mercredi, une communication pour la mise en œuvre d’une série de
mesures  en  faveur  des  Petites  et  moyennes  entreprises  (PME)  pour  une  croissance  économique plus
inclusive. Ces mesures consistent à l’amélioration des mécanismes de financement des PME par l’octroi
d’avantages fiscaux et l’accès aux marchés publics. Ces dispositions prévoient, en outre, la mise en place
du Fonds de garantie et du fonds ivoirien de l’innovation, pour renforcer les mesures incitatives à la co-
traitance et à la sous-traitance des PME ainsi que pour améliorer le délai des paiements dans le cadre de la
commande publique.
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